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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme: 
AHG SA, Meyrin

2. Valeur nominale du capital-actions jusqu’à présent: 
CHF 11'459'200.00

3. Nouvelle valeur nominale du capital-actions: CHF 100'000.00

4. Décision de réduction par: Assemblée Générale

5. Date de la décision: 26.04.2012

6. Echéance de préavis des créances: 23.07.2012

7. Adresse pour la déclaration des créances: 
AHG SA, Rue de Veyrot 13, 1217 Meyrin 

8. Indication: Les créanciers peuvent annoncer leurs créances 
pour obtenir un paiement ou des sûretés.

9. Remarques: La réduction passe par la destruction de 113'592 
actions de CHF 100.- chacune, nominatives, liées selon statuts. 
Selon le rapport prévu à l'article 732 CO, établi par Gestoval 
Société Fiduciaire SA, expert réviseur, à Carouge en date du 26 
avril 2012, il résulte que les créances sont entièrement couver-
tes par le capital-actions réduit.

Etude Gampert & Demierre, notaires
1204 Genève
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